
Fiche PFMP 
Ce document est à destination des entreprises comme des parents pour faciliter l’insertion, le lien et 

l’adaptation de l’élève dans l’entreprise. 

Les PFMP en bac pro peuvent se faire en une ou deux sessions par an, chaque session doit se 

dérouler au minimun sur 3 semaines. 

La durée annuelle est de : 

• 6 semaines en seconde MTNE 

• 8 semaines en première SN ( CIEL à compter l’année scolaire 24-25) 

• 8 semaines en terminale SN ( CIEL à compter l’année scolaire 25-26) 

o Soit un total de 22 semaines sur le cycle complet de formation 

Le fait de décliner les PFMP en deux sessions par an permet de diminuer la durée de l’immersion et 

donc de faciliter l’acceptation de la part des entreprises.  Pour ces dernières la PFMP représente un 

véritable investissement en termes de temps de la part des maîtres de stage dans l’accompagnement 

des élèves ; lorsqu’un élève n’est pas fiable (que ce soit sur le plan du travail ou de la posture ) il 

devient vite une gêne dans l’entreprise. 

Cependant conscient de la difficulté de trouver une entreprise, il est évidemment possible de faire 

les deux sessions de l’année dans la même société surtout lorsque la première session s’est bien 

passée… 

PFMP signifie Période de Formation en Milieu Professionnel et doit donc participer à la formation, 

une évaluation en fin de PFMP doit être faite selon les compétences du bac pro, cette période doit 

donc se dérouler dans une entreprise travaillant dans les secteurs d’activités indiqués par le 

référentiel du diplôme et les activités doivent se placer dans le cadre précisé dans le même 

document. 

Les secteurs d’activités : 2 Cas  

Cas particulier de la seconde  MTNE 
Les PFMP en seconde MTNE participent à une bonne orientation dans un bac spécifique et donc un  

secteur qui plait à l’élève aussi les entreprises supports sont issus d’un environnement plus large que 

pour les PFMP de première et plus encore de terminale. Il s’agit de penser formation et non pas lycée 

ce qui peut occasionner un changement entre la seconde et la première. 

 

Après la 2 MTNE l’élève peut aller naturellement dans les divers baccalauréats professionnels ci-

dessous :  

• bac pro métiers de l’électricité et de ses environnements connectés   MELEC  

• bac pro métiers du froid et des énergies renouvelables     MFER  

• bac pro installateur en chauffage, climatisation et énergies renouvelables ICCER  

• bac pro maintenance et efficacité énergétique      MEE  

• bac pro Cybersécurité, Informatique et réseaux, Électronique    CIEL  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

   

                              Le/la titulaire du baccalauréat professionnel « MFER » 

intervient Le/la titulaire du baccalauréat professionnel « MFER » intervient sur 

les installations frigorifiques et sur des systèmes thermodynamiques 

réversibles pour en assurer le montage, la mise en service, l’optimisation du 

fonctionnement et les opérations de maintenance. Il contrôle son travail et 

consigne son activité dans le registre normalement associé à toute 

installation. Il effectue son travail en prenant en compte les réglementations 

relatives à l’environnement, la qualité, la sécurité des personnes, des biens et 

l’efficacité énergétique. Il participe activement au respect de l'environnement 

en mettant en œuvre des systèmes de récupération de chaleur, des fluides 

frigorigènes respectueux de la couche d'ozone et sans impact sur le 

réchauffement climatique, sur les installations frigorifiques et sur des 

systèmes thermodynamiques réversibles pour en assurer le montage, la mise 

en service, l’optimisation du fonctionnement et les opérations de 

maintenance. Il contrôle son travail et consigne son activité dans le registre 

normalement associé à toute installation. Il effectue son travail en prenant en 

compte les réglementations relatives à l’environnement, la qualité, la sécurité 

des personnes, des biens et l’efficacité énergétique. Il participe activement au 

respect de l'environnement en mettant en œuvre des systèmes de 

récupération de chaleur, des fluides frigorigènes respectueux de la couche 

d'ozone et sans impact sur le réchauffement climatique. 

MFER 

                            Le/la titulaire du baccalauréat professionnel « 
MELEC » met en œuvre et intervient sur les installations 
électriques et sur les réseaux de communication des domaines 
de la production, du transport, de la distribution, de la 
transformation et de la maîtrise de l’énergie électrique.  
Les activités professionnelles peuvent s’exercer dans les 
secteurs :  
- des réseaux ;  

- des infrastructures ;  

- des quartiers, des zones d’activités ;  

- de l’industrie ;  

- des bâtiments (résidentiel, tertiaire et industriel) ;  

- des systèmes énergétiques autonomes et embarqués.  
 

MELEC 

                               Le/la titulaire du 
baccalauréat professionnel « MEE» 
intervient sur les installations thermiques, 
de climatisation, de ventilation et de 
production d’eau chaude sanitaire, pour en 
assurer la mise en service, l’optimisation du 
fonctionnement et les opérations de 
maintenance correctives et préventives.  
Il contrôle son travail et consigne son 

activité dans le registre normalement 

associé à toute installation. Il effectue son 

travail en prenant en compte les 

réglementations relatives à̀ 

l’environnement, la qualité, la sécurité des 

personnes, des biens et l’efficacité 

énergétique. Il participe activement au 

respect de l'environnement et est garant 

de l’efficacité énergétique,d’assurer la 

sécurité liée à son intervention.                

MEE 

                              Le baccalauréat professionnel « 
Cybersécurité, Informatique et réseaux, 
Électronique » (CIEL) est un diplôme de niveau 4 
qui a pour objectif de former des technicien(ne)s 
capables d’intervenir dans les processus de 
production, réalisation et de maintenance de 
produits électroniques (grand public 
particulièrement) , dans la mise en œuvre de 
réseaux informatiques, et dans la valorisation de la 
donnée en intégrant les enjeux de la cybersécurité.  
Les compétences professionnelles construites 
doivent permettre au titulaire de ce diplôme 
d’évoluer dans des environnements 
caractéristiques de l’usine 4.0, appréhender les 
technologies matérielles et logicielles des produits, 
des réseaux intelligents et intervenir dans 
l’exploitation de données 

CIEL 

                              Le/la titulaire du baccalauréat 
professionnel « ICCER » intervient sur les 
installations sanitaires, thermiques, de ventilation 
et de climatisations pour en assurer le montage, les 
raccordements fluidiques et électriques, la mise en 
service, le contrôle du fonctionnement et certains 
travaux d’amélioration et de dépannage.  
Il prépare, contrôle son travail et rédige un rapport 
d’intervention. Il effectue son travail en prenant en 
compte les réglementations relatives à 
l’environnement, la qualité, la sécurité des 
personnes et des biens. Il est chargé également 
d’assurer la sécurité liée à son intervention.  

ICCER 



Pour les PFMP de seconde on peut chercher selon le projet du jeune dans de nombreuses entreprises  

appartenant à un vaste secteur d’activités :    



Elèves en première ou terminale  SN  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Les compétences à développer en s’appuyant sur les activités 

proposées durant la PFMP 

 



Evaluation finale 

 


